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ANNEXE A—Suite

N°
du

crédit
Service Montant Total

95

AFFAIRES EXTÉRIEURES—Fin

A—Ministère et missions à l’étranger—Fin

Octroi, sur les devises étrangères détenues par le Canada et utili
sables seulement à des fins gouvernementales ou à d’autres 
fins limitées, en France, aux Pays-Bas ou en Italie, de bour
ses d’études et de perfectionnement (fellowships) et de 
bourses d'étude (scholarships), et paiement de frais de 
déplacement pour permettre à des Canadiens d’étudier dans 
ces pays, et versement à la Société royale du Canada de 
sommes n’excédant pas $10,000 au total pour couvrir 
les frais de déplacement et autres frais d’administration 
soldés par la Société en faveur de ceux qu’elle peut charger 
de choisir en son nom les titulaires de bourses d’études et 
de perfectionnement...............................................................

96

97

98

B—Généralités

Cotisation du gouvernement canadien comme membre des 
organismes internationaux ou du Commonwealth énumérés 
dans le budget des dépenses, y compris l’autorisation d’ac
quitter les montants spécifiés en devises des pays indiqués, 
même si les sommes à payer peuvent être supérieures ou 
inférieures à leur équivalent en dollars canadiens, calculé en
janvier 1953 et qui est.....................................................

Programme élargi d’assistance technique des Nations Unies aux 
pays insuffisamment développés..........................................

Organisation du Traité de l’Atlantique Nord

Sous réserve de l’approbation du gouverneur général en conseil 
et nonobstant toute disposition contraire de la Loi du service 
civil, dépenses administratives spéciales, y compris les 
traitements, résultant de l’affectation de Canadiens par le 
gouvernement du Canada au personnel international de 
l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (portion 
recouvrable de l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord).......................................................................................

99

100
101

102
103

104

Organisation de l’aviation civile internationale

Fourniture à l’Organisation de l’aviation civile internationale 
de bureaux à un tarif inférieur à celui du commerce..........

Commission conjointe internationale

Traitements et dépenses de la Commission...... ............ ...........
Quote-part du Canada dans les dépenses relatives aux études, 

relevés et enquêtes de la Commission conjointe interna
tionale......................................................................................

Services provisoires

Plan de Colombo..........................................................................
Cotisation du gouvernement canadien en tant que membre du 

Comité intergouvememental pour les migrations européennes 
au montant de $194,519 (É.-U.), bien que ce montant puisse 
être supérieur ou inférieur à son équivalent en dollars cana
diens, calculé en janvier 1953, et qui est.. .............................

Contribution au Fonds international des Nations Unies pour le 
secours à l’enfance..................................................................

125,000

2,689,902
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500,000
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